ANNEXE
Liste des personnes ayant participé à l’élaboration du présent rapport

I- Liste des membres de la commission interministérielle de rédaction des rapports et de suivi des recommandations sur les droits de l’homme
1-  M. ATCHOLE Essodong: Ministère des droits de l’homme et des relations avec les institutions de la République 
2-  Mme MENSAH-PIERUCCI Marcelline : Ministère des droits de l’homme et des relations avec les institutions de la République ;

3-  M. DJERI  Adjawè : Ministère des droits de l’homme et des relations avec les institutions de la République ;

4-   M. AKPAOU Abdou Gafaou : Ministère des droits de l’homme et des relations avec les institutions de la République ;

5- Mme d’ALMEIDA-Dokou Pauline: Ministère des droits de l’homme et des relations avec les institutions de la République ;

6- Mme AZAMBO  AQUITEME  Albertine : Ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme et de l’alphabétisation ;
[bookmark: _GoBack]7-Mme GNANSA Bénédicte : Ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme et de l’alphabétisation ;
8- M. DZAPOLOGUE  Pouquinepo : Ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme et de l’alphabétisation ;
9-M.GBADOE Edoh Dodji: Ministère de la justice ;

10-M. ESSOHINOU Manani : Ministère de la justice ;

11-Commandant  MELEOU Kpatchaa : Ministère de la Sécurité  et de la protection civile ;
12-M. KOROMA Eyawaba : Ministère de la Sécurité  et de la protection civile ;
13-M. TALL BOUBACAR Tidjani : Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales ;

14-Mme Colette ADZONYOH : Ministère de l’enseignement technique, de la formation et de l’insertion professionnelle ;

15-M.BELEI Essowaza : Ministère des enseignements primaire et secondaire ;

16- M.FARE  Gbandi : Ministère des affaires étrangères de l’intégration africaine et des Togolais de l’extérieur ;
17-M.BANAFAYA Badakadila : Ministère des enseignements supérieur et de la recherche ;
18- M.EKON Koffi  Vignalé : Ministère de la fonction publique, du travail, de la réforme administrative et de la protection sociale ;

19-M. KPANGO  Tambré : Ministère de la communication, des sports et de l’éducation à la citoyenneté et au civisme ;

20-MmeAKONTOM   Yawa : Ministère de  la santé et de l’hygiène publique ;

21- M. OURO – NILE  Safatou  T. : Ministère de  l’environnement, du développement durable et de la protection de la nature ;
22-M.ADJIBOGOU  Akomotè: Ministère du développement à la base, de l’artisanat et de la jeunesse ;
23-M. ANITE  Ahourma : Ministère de la planification du développement et de la coopération ;

22-Ministère de  l’économie  et des finances ;

23- M. N’BALAKI  Passimsiwé : Ministère de  l’agriculture, de la production animale et halieutique ;
24 : Ministèredes mines et des  énergies ;

25- M. MENSAH  K. Viglo : Ministère de  la ville, de l’urbanisme, de l’habitat et de la salubrité publique ;
26- Ministère des postes, de l’économie numérique et des innovations technologiques ;

27- Ministère des infrastructures et des transports ;

28- M. BOTRE LaréArzouma Ministère du commerce, de l’industrie, du développement du secteur privé et de la promotion de la consommation locale ;

29- M. AGAMA  Yawo : Commission nationale des droits de l’homme (CNDH) ;
30-Institut national de la statistique et des études économiques et démographiques (INSEED) ;
Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées (HAPLUCIA) ;



II- Liste des organisations de la société civile


31- Forum des organisations de défense ;

32- Droits de l’homme (FODDET) ;

33- Terre des hommes (TDH) ;

34- Plan International –Togo ;

35- SOS village d’enfant ;

36- Bureau national catholique pour l’enfance (BNCE) ;

Fédération togolaise des associations des personnes handicapées (FETAPH) ;

37- Réseau Afrique de l’Ouest pour la protection des enfants (RAO) ;

38- Collectif des associations contre l’impunité (CACIT) ;

39- Réseau ouest africain pour l’édification de la paix(WANEP Togo) ;

40- Réseau de lutte contre la traite des enfants au Togo (RELUTET) ;

41- Conseil épiscopal justice et paix (CEJP) ;

42- Réseau des femmes anciennes ministres et parlementaires (REFAMP) ;

43- Centre de documentation et de formation en droit de l’homme(CDFDH) ;


III- Partenaire technique et financier
44- Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ;







